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Il faut insister sur la dépendance de tout document sonore et audiovisuel à un appare i l l a ge et
à des installations spécifi ques perm et tant d’accéder à l’info rmation dans des conditions cor-
re c tes. Du fait de la comp l ex i té cro i s s a n te des te chnologies, cet te qu e stion prend une place de
plus en plus grande pour les ge st i o n n a i res de collection. Les personnels te ch n i ques, les acqu i s i-
tions, l’entretien du maté riel re p ré s e n tent en effet des effo rts fi n a n c i e rs imp o rtants. La mainte-
nance, le re mplacement des diffé rents dispositifs pré s e n tent peu de diffi c u l tés tant que la com-
m e rcialisation est assurée. Mais on consta te que la période durant laquelle un dispositif re ste dis-
ponible sur le marché ne cesse de se ré d u i re, surtout avec les te chnologies numéri ques qu i
c o n c e rnent désormais entièrement les modalités d’enre g i st rement du son et de l’image. La bande
m a g n é t i que ex i ste depuis plus de 50 ans (on annonce l’arrêt pro gressif des lignes de fa b ri c a-
tion). Le microsillon s’ e st maintenu une qu a ra n taine d’années, la tre n te n a i re minicasset te audio
ré s i ste to u j o u rs aux avancées te ch n o l o g i ques concurre n tes, de même la vidéocasset te VHS. Ave c
ses 15 ans d’ancienneté, le disque compact audio montre une longév i té exc e ptionnelle dans
l ’ u n i ve rs de l’enre g i st rement numéri que ; dans qu e l ques années il sera probablement re mp l a c é ,
de même que la casset te VHS, par le nouveau disque opt i que d’enre g i st rement multimédia à
h a u te densité DVD (Digital Ve rsatile Disc). 

Pour les enre g i st rements anciens (78 t par exe mple) et les modèles ayant connu une vie com-
m e rciale courte (vidéocasset tes V 2000 et Betamax, etc.), nous re n c o n t rons déjà des diffi c u l té s
pour tro u ver des appareils perm et tant de lire ces supports. Le tra n s fe rt des enre g i st rements sur
des supports ou systèmes conte mp o rains constitue une solution inté re s s a n te mais longue et coû-
teuse. La décision de conserver une collection d’enre g i st rements sonores et audiovisuels pre n d
en compte l’ensemble de ces contra i n te s .

Cela dit, la pré s e rvation de l’info rmation sonore et audiovisuelle passe encore, et en gra n d e
p a rtie par la conservation de supports qui fait l’o b j et d’un certain nombre de re c o m m a n d a t i o n s
dont nous pouvons pré s e n ter les points essentiels en distinguant 3 grands types d’enre g i st re-
ments : mécaniques (disques noirs pour le son uniquement), magnétiques (bandes et casset te s
pour le son et l’image vidéo), opt i ques (disques pour le son, l’image fi xe, l’image vidéo, les don-
nées info rm a t i ques, combinaison en un ensemble multimédia).

En premier lieu, on considère l’état descriptif de l’enregistrement. 
Les documents édités qui comportent une documentation d’accompagnement

(pochette, livret, etc.) ou un générique (film vidéo) 
sont généralement bien identifiés. 

Par contre, les documents inédits (enregistrements de terrain, 
fonds privés, etc.) restent décrits de manière souvent sommaire et aléatoire. 

L’insuffisance de description de l’enregistrement peut compromettre
fondamentalement la gestion de celui-ci, et l’impossibilité à le décrire

peut constituer un premier critère de sélection, voire de maintien 
ou non dans une collection.
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La plupart des enre g i st rements sonores étant réalisés sur des matières plast i ques, la conser-
vation doit être tra i tée comme un problème de dégradation des poly m è res. Les processus de
l ’ évolution ch i m i que concernent to u tes les fo rmes ex i sta n tes d’enre g i st rements sonores et
a u d i ovisuels ; ils peuvent être ralentis mais non stoppés. La durée de vie des maté riaux plast i qu e s
e st largement déte rminée au moment de la fa b rication mais les fa c te u rs d’env i ronnement te l s
que les conditions de sto cka ge, la te mp é ra t u re, l’humidité et les conditions de manipulation
c o n t ribuent à la tenue à long te rme des plast i qu e s .

1. LA CO N S E RVATION DES SUPPORTS GRAVÉS : 

P R I NC I PAUX SUPPORTS ET PRÉCAUTIONS DE LECTURE

Les cyl i n d res de cire sont aujourd’hui très fragiles. Ils se dégradent de manière irréve rsible, se
cassent très facilement, sont atta qués par les moisissures. D’autres fa b rications (moulage en cel-
luloïd) ne pré s e n tent pas une telle fra g i l i té. Mais l’ensemble de ces supports fa b ri qués entre 18 87
et 1929, en exe mp l a i res uniques ou moulés en série, doivent fa i re l’o b j et de grandes pré c a u t i o n s .

Depuis les années 1930, la plupart des disques à grav u re dire c te ont été réalisés à partir d’un
s u p p o rt méta l l i que, gé n é ralement en aluminium re c o u ve rt d’une laque cellulosique à laqu e l l e
des agents plast i fiants ont été aj o u tés. Les pro p ri é té du ve rnis (acéta te puis nitra te de cellulose)
sont telles que ces disques constituent la caté g o rie d’enre g i st rements sonores parmi les moins
stables. Les diffé rences de comp o rtement du métal et du revê tement sous l’effet de la te mp é ra-
t u re et de l’humidité provo quent des fendillements et des cra quèlements de la couche qui fi n i t
par se déta cher en lamelles. Outre les dégradations ch i m i ques, les disques à grav u re dire c te (sou-
vent appelés disque « acéta te », disques « Pyral » ou disque « souple ») sont sensibles à l’atta qu e
des moisissures. Comme les cyl i n d res, ils dev ront être systé m a t i quement copiés par des serv i c e s
spécialisés, d’autant plus qu’il s’agit gé n é ralement d’exe mp l a i res uniqu e s .

1.2. LES DISQUES À GRAVURE DIRECTE

1.1. LES CYLINDRES
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S u p p o r t s
C y l i ndre s, disques noirs 
(78 tours, mic ro s i l l o ns )

1 8 8 8 - 1 9 8 0

B a nde magnétique 
( b o b i ne libre, cassette)

1935 à nos jours
Disque optique

1982 à nos jours

Mo de 
d ’ i ns c r i p t io n d é fo r ma t ion de la ma t i è re f e r ro ma g n é t i s me d é fo r ma t ion de la ma t i è re

P r i ncipes 
de lecture

é l e c t ro m é c a n i q u e
( g u ida ge, point e )

é l e c t ro m é c a n i q u e
(par influence bande - t ê t e )

o p t o é l e c t r i q u e
( r é f l ex ion rayon laser)

F o r mats 
d ’ e n re g i s t re me nt a nalogique aud io a nalogique aud io / v id é o

numérique aud io / v id é o
numérique aud io - v id é o

mu l t i m é d ia s

A p p a reils 
de lecture

p l a t i ne :
mécanique et électro n i q u e

a da p t a b l e s
ma g n é t o p ho ne ou

ma g n é t o p ho ne au fo r ma t
lecteur et enviro n ne me nt

i n fo r matique dédié
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Les pre m i e rs disques de laque re m o n tent au début des années 1900. Bien qu’ils soient dési-
gnés par le te rme « 78 to u rs », de nombreux disques de la pre m i è re époque (jusque ve rs 19 2 5 )
d o i vent être lus à des vitesses diffé re n tes. La déte rmination des causes de dégradation de ces
d i s ques assez lourds n’ e st pas aisée du fait de la grande va ri é té de laques et des « ch a rges » uti-
lisées par les fa b ricants. On ne peut donc pas prévoir le comp o rtement de ces disques dans le long
te rme. L’ u s u re provo quée par les moyens de lecture originaux est souvent une cause imp o rta n te
de dégra d a t i o n .

Le disque vinyle (qui a re mplacé pro gre s s i vement le disque de laque à partir des années 19 5 0 )
a fait ses pre u ves comme étant l’un des maté riaux les plus stables utilisés dans la fa b rication des
s u p p o rts d’enre g i st rements sonores. Mais sa durée de vie n’ e st to u te fois pas infinie. Le ch l o ru re
de poly v i n yle se dégrade ch i m i quement lors qu’il est exposé aux rayons ultrav i o l ets ou à la ch a l e u r.

On n’ e ffe c t u e ra jamais de lecture de documents anciens sur des appareils d’o rigine (un seul
p a s s a ge de l’aiguille dégrade défi n i t i vement le sillon). On utilisera exc l u s i vement des platines
m o d e rnes (type à microsillons) équipées d’un ensemble bras/cellule léger bien ré glé. La vite s s e
de ro tation, les cara c té ri st i ques des cellules, l’équ i l i b re fré quentiel du signal de sortie (pré a m-
p l i fi c a teur) font l’o b j et de ré gl a ges systé m a t i ques pour ch a que plage .

A fin de conserver l’info rmation sonore pendant une durée supéri e u re à celle de l’ex i ste n c e
d’un disque ou d’un cyl i n d re, celle-ci doit être copiée sur un support off rant les meilleures ga ra n-
ties de durée tant du point de vue de ses qu a l i tés maté rielles (phys i c o - ch i m i ques) que celles de
son fo rm a t .

P récédées d’avis de spécialistes, les pre stations ex i gent des soins méticuleux, un maté riel de
h a u te qu a l i té. Les copies sur bandes (analogiques 1/4 de pouce) ou sur disques opt i ques enre-
g i st rables (CD-R) constituent une mesure de sauve ga rde possible de tels documents.

Les tra n s fe rts sur dispositifs de sto cka ge numéri que de grande capacité et reliés par ré s e a u
p e u vent off rir des solutions dignes d’inté rêt en te rmes de communication et de sauve ga rde de
l ’ i n fo rm a t i o n .

1.5.1. LES SALISSURES ET LE NETTOYAGE
Les particules ré s u l tent de dépôts de matières ex té ri e u res telles que débris d’o rigine minéra-

le ou vé gé tale, fumées indust rielles, matières grasses provenant des emp re i n tes digita l e s ,
m a t i è res adhésives, etc. D’autre part, les produits ré s u l tant de l’alté ration des maté riaux ori g i-
naux consécutive à des réactions ch i m i ques peuvent conduire à la fo rmation de particules. La plu-
p a rt des salissures sont hygro s c o p i ques, ce qui peut favo riser la croissance de moisissures et
favo riser les réactions ch i m i qu e s .

L’élimination de la poussière est réalisée dans de nombreux cas à l’aide d’un ch i ffon doux et
non pelucheux, éventuellement une brosse spéciale très souple, en prenant soin de l’appliqu e r
dans le sens des sillons. Mais le fro t tement d’un tissu sur un maté riau isolant gé n è re des ch a rge s
é l e c t ro sta t i ques qui attirent les poussières. Aussi le net toya ge peut-il être effectué avec une
b rosse à fi b res de carbone ou à l’aide d’un fi l et d’eau distillée qui élimine les ch a rges électri qu e s .
L’eau coura n te est déconseillée du fait de la présence de calcaire et de sels minéraux fo rmant un
dépôt au séch a ge. Pour dissoudre les matières grasses (traces de doigts notamment), il fa u t
re c o u rir à des agents mouillants. Il ne faut pas utiliser des produits qui se montre raient agre s s i fs ,
même à long te rme. Des produits commercialisés s’ a p p l i quent de manière spécifi que aux disqu e s

1.5. LES MESURES DE PRÉSERVATION

1.4. DISQUES MICROSILLONS OU DISQUES VINYLES

1.3. LES DISQUES DE LAQUE
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m i c rosillons ou aux disques en laque. Des essais préalables doivent être pra t i qués afin de s’ a s s u-
rer de l’innocuité du tra i tement pour le disque lui-même, mais aussi pour l’étiqu et te et les ins-
c ri ptions portées sur celle-ci. Une grande prudence s’ i mpose lors qu’on s’ e st fi xé un objectif de
c o n s e rvation à long te rme. 

Le séchage doit impérativement suivre ces opérations. Les machines de nettoyage restent
d’une utilisation délicate, certaines traitent les disques à l’unité, d’autres consistent à utiliser
un bain à ultrasons. La disparité de composition des disques impose la pratique d’essais 
préalables.

1.5.2. MANIPULATIONS ET CONDITIONNEMENT
Pour éviter de toucher la surface enregistrée avec les doigts, le disque doit être maintenu

en utilisant l’étiquette et le bord comme point d’appui pour sortir le disque de la pochette. Il
sera maintenu ensuite par la tranche. En général, le port de gants n’est pas recommandé, les
disques risquant de glisser. Pendant les déplacements, les chocs auxquels les disques 78 t sont
très sensibles seront évités, les frottements également car ils risquent de provoquer des
rayures. Les disques ne doivent pas être exposés inutilement à l’air ambiant. Ils seront repla-
cés dans leur pochette après usage. Les pochettes et albums en mauvais état devront être éli-
minés ou traités. Le remplacement par des pochettes individuelles conçues pour ne pas rayer
le disque et faisant appel à des matériaux stables (polyéthylène, papier non acide) est vive-
ment recommandé.

1.5.3. CONDITIONS DE STOCKAGE
A p rès conditionnement dans leur poch et te d’o rigine ou de re mplacement, les disques doive n t

ê t re sto ckés en position ve rticale. Deux dispositions peuvent être retenues : disques placés dans
des boîtes en carton neutre (solution pré fé rable), ou ra n gés dire c tement sur des éta g è res com-
p a rt i m e n tées, to u j o u rs en position ve rticale, par taille homogène, maintenus par une légère
p re s s i o n .

Les éta g è res (bois ou métal) doivent être conçues pour supporter le poids élevé des disqu e s
et tenir compte de la ré p a rtition des effo rts. Par ailleurs, la capacité de ré s i stance des sols du
local sera éventuellement vé ri fi é e .

Pour reta rder les mécanismes de dégradation, une climatisation est souhaitable afin de main-
tenir les conditions th e rm o hygro m é t ri ques voisines de 18° C ± 2° C et 40 % HR ± 5 % avec fi l t ra-
tion des poussières. Les sources de chaleur seront systé m a t i quement éloignées des documents.

Les magasins de sto cka ge doivent ré p o n d re à un certain nombre de cri t è res afin d’év i ter l’in-
t roduction de poussières : rideaux, moqu et tes, tissus (qui gé n è rent et fi xent la poussière dans les
a i res de sto cka ge) seront év i tés. Les luminaires ne dev ront pas pro d u i re de rayons ultrav i o l ets, la
l u m i è re du jour re ste ra masquée. Le contrôle de la lumière ambiante s’ e ffe c t u e ra dans des condi-
tions analogues à celles des documents en papier et carto n .

Bien entendu, l’inte rdiction de fumer, d’intro d u i re des aliments, boissons et autres maté ri a u x
ou produits de même nature re ste imp é ra t i ve .

Les ri s ques d’incendie sont à considérer en relation dire c te avec la qu a n t i té de documents
sto ckés, étant donné leurs pro p ri é tés de combustion. Les maté riaux orga n i ques produisent des
gaz part i c u l i è rement tox i ques sous l’effet de l’incendie, notamment les disques vinyles. Les
m e s u res de prévention, l’installation de moyens de détection précoce du feu et de déclench e-
ment auto m a t i que d’agents d’extinction adaptés doivent être imp é ra t i vement mises en place.
L’ensemble des installations et les dispositions d’évacuation des personnels seront étudiées
a t te n t i vement avec les services de lutte contre le feu comp é te n t s .

Les provenances des disques entrant dans des collections sont souvent ex t rê m e m e n t
va riables : nombre d’entre eux portent les traces de médiocres conditions de sto cka ge, de mani-
pulations défectueuses, de négl i gences dive rses, d’usure, etc. Les contrôles de qu a l i té, indispen-
sables lors des entrées de nouveaux exe mp l a i res, seront poursuivis de manière ré g u l i è re sur des
é chantillons. De nombreux défauts pouvant être déte c tés visuellement, les contrôles destinés à
p réciser l’état de santé des documents seront organisés dans les maga s i n s .

chapitre 10 • CONSERVATION DES DOCUMENTS SONORES ET AUDIOVISUELS
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2. CO N S E RVATION DES BANDES MAG N É T I Q U E S

Les bandes magnétiques sont constituées d’un support de base (en tri a c é ta te de cellulose pour
les plus anciennes et très gé n é ralement en polye ster) sur lequel une couche sensible est éte n d u e .
Celle-ci contient de la poudre magnétique et un liant. L’ i n s e rtion dans un boîtier (minicasset te
audio ou casset te vidéo) ne modifie pas fo n d a m e n talement les problèmes de conserva t i o n .

La conservation d’un ruban magnétique commence par le choix de la bande (dans la mesure
du possible) et par la qu a l i té de l’enroulement. Celle-ci est à la ch a rge de l’o p é ra teur tout auta n t
que de la machine et de la bobine utilisées lors du dernier bobinage avant placement en maga-
sin. Une parfa i te ré g u l a ri té de l’empilement des spires est indispensable. Le ruban magnétiqu e
d e stiné à être conservé ne doit pas comp o rter plusieurs brins reliés par des collants. La pré s e n c e
d’adhésif à l’inté rieur du bobinage doit to u j o u rs être év i tée, sauf pour les amorces de départ et
de fin de pro gramme. Plusieurs to u rs de bande vierge en début et en fin de pro gramme off re n t
une pro tection efficace sur les parties inté ri e u res (serra ge sur le noyau de la bobine) et ex té-
ri e u res (plus ex p o s é e s ) .

Les appareils perm et tant de ré gler aisément la vitesse et la tension de bobinage sont ra res et
c o û teux, mais on pourra to u j o u rs veiller à effectuer l’enroulement des bobines sans aucun arrê t ,
et à l’enve rs (des défauts de magnétisation sont alors atténués, et un ré e n roulement préalable à
la lecture suiva n te est saluta i re). Le contrôle visuel de la ré g u l a ri té de l’enroulement est aisé sur
les bandes en bobine libre, mais beaucoup plus délicat sur les bandes en casset tes. To u tes les
bandes pré s e n tent des irré g u l a ri tés (dépassements laté raux de spires, ondulations au sein du
b o b i n a ge, etc.) : elles dev ront être systé m a t i quement déroulées et enroulées à l’aide d’un appa-
reil en parfait état mécanique. Sans alerte part i c u l i è re, ch a que bande doit être ainsi ré e m b o b i-
née tous les 3 à 5 ans selon les conditions climatiques de sto cka ge .

L o rs de la manipulation des bandes en bobine libre, il est imp é ratif de ne jamais to u cher le
ruban à mains nues : seule l’amorce, gé n é ralement de couleur, sert à sa mise en place sur le
m a g n é tophone. Les casset tes ne sont pas concernées mais il ne faut pas to u cher la bande par la
fe n ê t re (casset te audio) ou en soulevant le vo l et (casset te vidéo). Le port de gants en tissu ne
p e l u chant pas est recommandé si le contact avec les bandes ne peut être év i té .

La bande magnétique défile sur un jeu de têtes qui, si elles ne sont pas en parfait état de sur-
face, peuvent rayer la fragile couche sensible. En outre, le mécanisme d’entraînement de la
bande (alignement, régulation des tensions, etc.) doit pouvoir enrouler la bande dans les
m e i l l e u res conditions. C’est dire que l’on dev ra se doter d’appareils pro fessionnels de haute qu a-
l i té, et les fa i re entrete n i r. Il faut signaler la te mp é ra t u re délivrée par certaines platines d’appa-
reils de lecture, à casset tes notamment qui peut atte i n d re des niveaux très élevé s .

Le net toya ge consiste pra t i quement à appliquer sur l’une ou sur les deux faces d’une bande en
c o u rs de défilement un ou deux ga l ets revêtus d’un ruban textile retenant la poussière. Ce ru b a n
se déroule lentement afin de pré s e n ter une zone to u j o u rs pro p re .

Des machines sont commercialisées à cet effet, notamment pour les casset tes vidéo. Un
d é c o mpte des erre u rs observées sur le signal peut être effectué lors de la même opération. Il est
i n té ressant de noter que la qu a l i té des enre g i st rements de type vidéo et de manière plus gé n é ra-
le de type numéri que peut être contrôlée lors de la lecture des documents. Ces possibilités sont
t rès utiles pour apprécier globalement l’état du support, de l’info rmation enre g i st rée et des
conditions de lecture .

2.2. LECTURE, NETTOYAGE

2.1. PRÉPARATION DE LA BANDE MAGNÉTIQUE
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Les bandes ne doivent pas rester enroulées sur un noyau simple : celui-ci, couramment uti-
lisé en studio lors de la préparation des enregistrements est ensuite remplacé par une bobine
dotée de flasques (ou joues) en plastique ou mieux en aluminium offrant une bonne protection
aux agressions mécaniques. L’utilisation de sachets de polyéthylène est souhaitable, surtout
lorsque des risques d’empoussièrement sont à craindre. Ils ne seront pas scellés pour éviter un
effet de microclimat, et le phénomène de condensation. Les bobines sont ensuite placées dans
des boîtes ou boîtiers en plastique ou en carton. L’utilisation de boîtes en fer est déconseillée,
en particulier pour les bandes anciennes en acétate de cellulose (accélération de la dégrada-
tion chimique).

Le stockage sur les étagères s’effectue toujours verticalement. Bien que non cassables
(contrairement aux cassettes et boîtiers plastiques), les bandes supportent mal les chocs et les
vibrations pendant les transports, phénomènes qui provoquent des irrégularités dans le bobi-
nage préjudiciables aux bonnes conditions de conservation.

Les conditions établies pour la conservation des disques noirs s’appliquent également aux
bandes, mais avec une vigilance et une sévérité accrues pour les variations thermiques et
hygrométriques, et pour la lutte contre la poussière. Toute poussière qui pénètre dans le bobi-
nage compromet la qualité de l’information lors de la lecture, elle peut aussi endommager de
manière irrémédiable le revêtement magnétique par rayure, déformer localement le ruban. Les
enregistrements magnétiques vidéo et numériques sont extrêmement sensibles à la présence
de poussières. Des dispositifs de climatisation avec filtration de l’air devront être installés. A
défaut, le site de stockage et son aménagement seront choisis avec soin afin de répondre au
mieux à de telles exigences.

Les conditions recommandées sont de 18° C ± 2°C, HR = 30 % ± 5 %.

Les bandes en acétate de cellulose craignent les températures élevées et tout particulière-
ment des taux élevés d’humidité qui provoquent des altérations chimiques et des contraintes
mécaniques dans le bobinage, responsables de déformations. Les variations climatiques
seront impérativement limitées. 

Mais un facteur nouveau doit être pris en compte. Tout enregistrement magnétique peut
être dégradé, voire ef facé par l’action d’un champ magnétique intense. Le risque reste faible
mais non nul. La première mesure consiste à détecter et à éloigner les sources magnétiques des
espaces de stockage et les aimants permanents seront systématiquement supprimés des
espaces concernés. Certains appareils qui peuvent générer un champ important (casques
d’écoute, haut-parleurs, etc.) seront éloignés. Des mesures de champ magnétique peuvent
être ef fectuées à l’aide d’un gaussmètre afin de s’assurer de l’absence de sources présentant
un danger : la valeur maximum admise est de 800 Å/m. Il ne faudra pas sous-estimer non plus
les erreurs de manipulation des magnétophones et magnétoscopes pouvant effacer des
bandes. Il est important de souligner que l’intensité du champ magnétique décroît très rapi-
dement avec l’éloignement de la source. Une distance de quelques centimètres entre les
bandes et les sources suffit à éviter les risques dans la plupart des cas.

Les espaces seront dépoussiérés, les gaz polluants éliminés. Une période d’acclimatation de
24 heures avant utilisation devra être respectée en cas de changement de conditions clima-
tiques (transfert).

2.4. STOCKAGE

2.3. CONDITIONNEMENT
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3. CO N S E RVATION DES DISQUES CO M PAC TS

Les re m a r ques énoncées ci-dessous concernent l’ensemble des familles de disques compacts :
C D -Audio, cédéroms, et les disques enre g i st rables une fois CD-R.

S’il est exact que la lecture par rayon laser n’affecte pas la qualité du disque compact, il faut
insister sur le fait qu’il s’agit d’un produit fragile, se rayant très facilement. Tout défaut ou
dépôt de matière côté lecture peut provoquer un obstacle au faisceau laser et perturber la res-
titution de l’enregistrement. Par ailleurs, une rayure profonde sur le vernis imprimé (très
mince) peut altérer gravement la couche d’inscription des informations toute proche de cette
face et avoir des conséquences considérables. Les rayures orientées selon la périphérie circu-
laire sont beaucoup plus redoutables que les rayures radiales car elles concernent des infor-
mations successives. Il est possible de réduire les rayures par ponçages successifs. Mais ces
opérations qui donnent des résultats intéressants pour des rayures légères et peu nombreuses,
restent délicates.

D’une manière générale, la surface transparente ne devra jamais être touchée à mains nues.
Le disque sera maintenu par les bords. La préhension du disque de son boîtier est délicate. Le
geste consistant à appuyer avec un doigt sur les ergots de fixation du disque tout en tirant
deux bords opposés de celui-ci n’est pas aisé. Le port de gants en tissu qui ne peluche pas est
conseillé lorsque le contact direct avec les faces du disque ne peut être évité.

L o rs que les disques sont destinés à une conservation de longue durée, le marqu a ge const i t u e
une réelle diffi c u l té. L’apposition d’une étiqu et te auto c o l l a n te, pra t i que si coura n te et dépour-
vue de ri s ques sur la zone centrale de disques noirs (à condition de pré s e rver les indications ex i s-
ta n tes), sur les bobines de bandes magnétiques et sur les casset tes, est fo rtement déconseillée
pour les cédéroms. Le ve rnis pro te c teur dorsal peut être atta qué ch i m i quement par les sub-
stances adhésives. D’autre part, le balourd occasionné par l’étiqu et te et, le cas échéant par la
l a n g u et te antivol, peut provo quer des vibrations et perturber la lecture. Le marqu a ge des disqu e s
o pt i ques peut être effectué à l’aide d’un marqueur fe u t re indélébile préconisé par les fa b ri c a n t s .
Il est recommandé de limiter les inscri ptions à la partie centrale du disque dépourvue de zone
p ro gramme (diamètre infé rieur à 45 mm).

Le disque est to u j o u rs placé ve rticalement dans un boîtier unita i re ou en coff ret de te l l e
m a n i è re qu’il est maintenu par le trou central. Les simples poch et tes en plast i que ne sont pas
recommandées car elles off rent une pro tection insuffi s a n te sur un plan mécanique et aléato i re
sur un plan ch i m i que. Des meubles sont conçus pour re c evoir dire c tement les boîtiers ve rt i c a u x
selon diffé re n tes confi g u rations. Une autre solution, qui augmente la pro tection à la poussière
c o n s i ste à placer un groupe de 28 cédéroms env i ron dans une boîte de carton neutre qui sera ra n-
gée tra n s ve rsalement sur les éta g è re s .

3.3. CONDITIONNEMENT

3.2. MARQUAGE DES DISQUES COMPACTS

3.1. MANIPULATION
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Le net toya ge de disques re c o u ve rts de poussière, d’un film gras (fumée de ciga ret te par
exe mple), de traces de doigts, etc., peut être pra t i qué à sec ou en milieu liquide avec utilisation
p ru d e n te d’un agent surfa c tant. L’application s’ e ffe c t u e ra to u j o u rs dans le sens radial, avec une
l é g è re pression étant donnée la sensibilité de la surface du disque aux ray u res. Tous les solva n t s
s e ront év i tés afin de ne pas pre n d re le ri s que de dégradation ch i m i que du ve rnis dorsal dont la
fo rmulation va ri e .

Les dispositions évo quées précédemment pour les autres documents s’ a p p l i quent : limita t i o n
de l’éclairement, de la te mp é ra t u re, de l’humidité .

Les conditions de sto cka ge discutées actuellement au niveau inte rnational tiennent compte
des comp o rtements des disques exposés à diffé rents fa c te u rs, notamment à l’humidité pour
l a quelle le polyc a r b o n a te est sensible.

La te mp é ra t u re sera maintenue à 20° C ± 3° C, les fluctuations ne dev ront pas dépasser 10° C.

L’ h u m i d i té re l a t i ve re ste ra comp rise entre 20 % et 50 % avec des fluctuations infé ri e u res à 10 %.

Les disques enre g i st rables une fois (CD-R) se montrent tout part i c u l i è rement sensibles à deux
fa c te u rs : la te mp é ra t u re et la lumière. Ils ne dev ront jamais être exposés aux rayons du soleil,
même pendant un court instant et le moins possible à la lumière du jour.

Le contrôle de l’état des collections est indispensable pour tous les supports. Pour les disqu e s
o pt i ques, une inspection sur un éch a n t i l l o n n a ge re p ré s e n tatif est recommandé tous les 5 ans,
moins si les conditions climatiques, d’emp o u s s i è rement, etc., ne sont pas comp rises dans les
l i m i tes fi xées. Les disto rsions phys i ques, la qu a l i té de l’info rmation, les dommages concern a n t
les boîtiers, les étiqu et tes sur celui-ci seront exa m i n é s .

A de telles observations peuvent s’ aj o u ter des moyens de contrôle de qu a l i té du signal numé-
ri que de lecture. Certains dispositifs perm et tent d’élaborer un diagnostic précis de l’état des col-
lections de cédéroms à partir des va l e u rs d’un certain nombre de para m è t res recueillis pendant
une simple lecture .

3.5. STOCKAGE

3.4. NETTOYAGE DES DISQUES COMPACTS
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